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ARTICLE 27 

 

Dans l’alinéa 12 de cet article, substituer au nombre : 

« deux », 

le nombre : 

« un ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement réduit le délai maximal pour la restitution des sommes perçues de deux à 
un an. 

 

 

 

 

 

 

 

 


